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14. Lorsque le ministre propose la présentation d’un 
projet de loi en vue de son adoption par l’Assemblée 
nationale au cours d’une même période de travaux, le 
mémoire, accompagné du projet de loi, doit être reçu par 
le Secrétariat général du Conseil exécutif au plus tard :

1° le 21 janvier pour la période des travaux du 
printemps;

2° le 1er septembre pour la période des travaux de 
l’automne.

15. Lorsque le ministre propose la présentation d’un 
projet de loi au cours d’une période de travaux en vue de 
son adoption par l’Assemblée nationale au cours d’une 
autre période de travaux, le mémoire, accompagné du 
projet de loi, doit être reçu par le Secrétariat général du 
Conseil exécutif au plus tard :

1° le deuxième vendredi de mai pour la présentation au 
cours de la période des travaux du printemps;

2° le premier vendredi de novembre pour la présen-
tation au cours de la période des travaux de l’automne.

Le premier alinéa s’applique également à l’égard d’un 
mémoire accompagné d’un avant-projet de loi.

16. Les articles 14 et 15 ne s’appliquent pas à un projet 
de loi présentant un caractère d’urgence à la condition 
que ce caractère soit démontré dans le mémoire et que ce 
dernier soit contresigné par la présidente du Comité de 
législation et le leader parlementaire du gouvernement.

Un tel projet doit être reçu par le Secrétariat général du 
Conseil exécutif au plus tard le 24 avril ou le 25 octobre, 
selon le cas, c’est-à-dire au moins trois semaines avant les 
dates prévues à l’article 22 du Règlement de l’Assemblée 
nationale.

17. Le secrétaire général du Conseil exécutif établit 
l’ordre de priorité entre les projets et avant-projets de loi 
reçus.

18. Les articles 12 à 17 ne s’appliquent pas à un projet 
ou avant-projet de loi désigné exceptionnellement comme 
prioritaire par le premier ministre.

19. Dès que le Comité de législation a terminé l’étude 
d’un projet de loi, le secrétaire du Comité le transmet au 
service de l’Assemblée nationale chargé d’en assurer la 
traduction et l’impression.

20. Un projet de loi ministériel n’est imprimé qu’avec 
l’approbation écrite du premier ministre ou de la prési-
dente du Comité de législation.

21. Aucun avis concernant un projet de loi ministé-
riel ne peut être mis au feuilleton de l’Assemblée natio-
nale sans l’approbation écrite du leader parlementaire du 
gouvernement.

QUE le présent décret remplace le décret n° 443-2013 
du 1er mai 2013.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61462

Gouvernement du Québec

Décret 391-2014, 24 avril 2014
CONCERNANT la convocation de l’Assemblée nationale 
du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier 
ministre :

QUE l’Assemblée nationale du Québec soit convoquée 
pour le mardi 20 mai 2014 à 14 heures;

QUE le décret n° 205-2014 du 5 mars 2014 soit modifi é 
en conséquence.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61463

Gouvernement du Québec

Décret 392-2014, 24 avril 2014
CONCERNANT l’abrogation de certains décrets

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier 
ministre :

QUE les décrets nos 875-2012, 878-2012 et 882-2012 du 
20 septembre 2012, 1138-2012, 1141-2012, et 1145-2012 
du 5 décembre 2012 et 1222-2013 du 27 novembre 2013 
soient abrogés.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61464
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